
Pape François : 

les catéchistes sont des évangélisateurs 
Calendrier et horaire corrigée du catéchisme et de l'aumônerie 

 

Caté à Pelissanne-Aurons-La Barben  
Béatrice VITRAC (06 51 19 07 04) : CE1 et CE2 (les enfants nés en 2014 et 2015) 
Le jeudi de 17h15 au Presbytère à partir de 13 septembre.  
 

Dominique POULARD (06 82 22 71 52) : CM1 et CM2 ((les enfants nés en 2012 et 2013) 
Le mercredi de 9h30 à 11h00 à partir de 14 septembre.  
 

Caté a Lançon-de-Provence 
Myriam MANDIN (0615207131) CE1+CE2 (les enfants nés en 2014 et 2015) 
Le mardi, à 17h45 à la Salle Paroissiale à partir du 13 septembre.  
 

Monique BONNET (0678333766) CM1+CM2 (les enfants nés en 2012 et 2013) 
Le samedi à 10h00, à la Salle Paroissiale, à partir 17 septembre. 
 

Aumônerie collégiens Pelissanne-Lançon-Aurons-La Barben 
Christelle SIGNORET (06 80 92 69 02), Nicolas MEOU (06 13 14 32 70) et autres 
animateurs.  
Le samedi, à 10h30 à la chapelle des Pénitents Gris à partir du 17 septembre 
 

Aumônerie lycéens 
Des informations sur l'aumônerie des jeunes (du lycée) seront données dans les 
prochains bulletins. En attendant, la personne à contacter pour tout renseignement est 
VASQUEZ Laurent (06 58 00 55 25). 
 
 

Le Groupe Folklorique de Pelissanne en fête 

Le groupe folk Lou Pélican, créé en 1922 par Auguste Brunache et 

Édouard Peller, est en fête. A l'origine composé uniquement de 

farandoleurs et de batteurs, au fil du temps le groupe 

adopta le costume du pays d'Arles, et devint cher au cœur des habitants 

de Pelissanne. Le groupe animera la messe de Saint Maurice et se 

souviendra des membres décédés. Plus à ce sujet la semaine prochaine. 
 

 

Curé : P. Joseph Farrugia : 0642760930 
Vicaire : P. Daniel Ave : 0754147453 

Prêtre résident : P. Jean-Claude Casas : 0784666117 

                        Les annonces paroissiales pour le Bulletin : notrecure@gmail.com 
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Message du Curé 
Notre responsabilité 

Je ne peux m'empêcher d'insister sur notre responsabilité en tant qu'unité 

pastorale de donner à nos enfants une formation et une connaissance de la foi 

qui soit solide et les aide à se construire une colonne vertébrale chrétienne et 

donc aussi véritablement et pleinement humaine que possible.  
 

Les étapes de la formation chrétienne 

Je rêve (et je partage avec vous) d'un parcours de formation par étapes 

d'environ cinq ans, pouvant inclure cinq célébrations : (1) l’éveil a la foi suivi 

par la présentation (par les parents) des candidats pour la communion (âge 5/6 

ans), (2) après deux ans de caté, la Première Communion (âge 7/9 ans), (3) 

l'année suivante, la profession de Foi (âge 10 ans), (4) l'année suivante, 

l'administration de la Confirmation (âge 11/12 ans) et (5) après environs 1-2 

ans, l'action de grâce et l’engagement à témoigner de la foi (12/13 ans). C’est 

une proposition ! 
 

Les parcours de formation actuel 

Chaque étape du chemin de la formation chrétienne - les étapes les plus 

importantes sont la communion, la profession de foi et la confirmation - est 

précédée d'un parcours d'enseignement. La préparation à la première 

communion comprend le sens de la messe dominicale ; celui menant à la 

Profession de Foi vise une meilleure compréhension du Credo tandis que le 

parcours menant au sacrement de confirmation devrait aborder la vie 

sacramentelle des chrétiens. 
 

Toute la paroisse impliquée 

Chaque paroissien doit se sentir responsable de la formation catéchétique. 

Surtout les parents. Les catéchistes, mandatés à ce ministère, méritent notre 

gratitude et ils ont parfaitement le droit d'être soutenus. Par tous. 

                                                                        

                                                                                            Père Joseph 



                              CALENDRIER LITURGIQUE 
 
 

Dimanche 11.09.22 :  24ème DIMANCHE du Temps Ordinaire 

                                    18h00 Messe anticipée (samedi, Lançon, Père Casas)  

                                    10h30 Messe de la Jeunesse et de l’entrée au  

                                    catéchisme (Pelissanne, Curé)  

                                    18h00 Messe (Aurons, Vicaire) 
 

Lundi 12.09.22 :        Le Saint Nom de Marie 

                                    08h00 Chapelet MSM 

                                    09h00 Messe (Pelissanne, Vicaire) 

                                                                         

Mardi 13.09.22 :        S. Jean Chrysostome, évêque, docteur de  

                                        l'église - Co-patron de Pelissanne 

                                    08h00 Chapelet MSM 

                                    09h00 Messe (Pelissanne, Curé) 

                                    

Mercredi 14.09.22 :   LA CROIX GLORIEUSE 

                                    08h00 Chapelet MSM 

                                    09h00 Messe de la fête  (Pelissanne, Curé) 
 

Jeudi 15. 09.22 :        NOTRE-DAME DES DOULEURS 

                                   08h00 Adoration du S. Sacrement 

                                   09h00 Messe (Pelissanne, Vicaire) 

                                                                       

Vendredi 16.09.22 :   S. Corneille, pape, et S. Cyprien, évêque, martyrs 

                                    08h00 Chapelet MSM 

                                    09h00 Messe (Pelissanne, Curé) 
 

Samedi 17.09.22 :      S. Robert Bellarmin, évêque et docteur de l'Eglise 

                                    08h00 Chapelet MSM 

                                    09h00 Messe suivi du sacrement de la  

                                    Confession (Pelissanne, Vicaire) 

                                    18h00 Messe de dimanche (Lançon, Père Jean-Claude) 
 

Dimanche 17.09.22 :  25ème DIMANCHE du Temps Ordinaire 

                                    10h30 Messe (Pelissanne, Vicaire)  

                                    18h00 Messe (Aurons, Curé)  

_________________ 
Le prêtre qui dit la messe en semaine est toujours prêt à administrer le 

sacrement de la Confession à ceux qui le demandent avant / après la messe.  

Tous les samedis : Confessions après la messe de 9h00-10h30 sauf exceptions. 

 

Mgr Christophe Dufour parmi nous 
Juste avant son départ, Mgr Dufour vient à Pelissanne pour 

officialiser l'installation de Père Joseph Farrugia comme curé des 

paroisses de Pelissanne, Lançon de Provence, Aurons et La Barben. 

Bien qu'ayant toutes les responsabilités de curé, Père Joseph était 

formellement administrateur de la paroisse. 

Donc, le prochain 25 septembre 2022, qui sera dimanche, lors de la 

messe de la St Maurice, Père Joseph Farrugia sera solennellement 

installé par Mgr Dufour comme notre curé. 

Nous sommes bien sûr tous invités à participer 
 

Savoir et noter 
Bénédictions de cartables 
Maintenant que les élèves sont à l'école, tant à l'école catholique Jean d'Arc 

que dans les écoles publiques, les parents sont invités à accompagner leurs 

enfants à la bénédiction des cartables, le jour de la St Maurice, le 25 

septembre 2021, après la messe, qui commence à 11h. Tous les enfants et 

parents sont les bienvenus. 
 

Servants et servantes de Dieu 

Une rencontre pour les servants d'Autel et servantes de la Parole, actuels et 

futurs, se tiendra ce samedi 10 septembre 2022, avec Béatrice Vitrac, Aymeric 

Rudelle et le curé ou vicaire. Découvrir le rôle et servir Jésus ! 
 

Réunions avec les parents à Lançon  

La première rencontre avec les parents des enfants de caté a la paroisse de 

Lançon est transférée :  pour le groupe de l'année dernière à mardi, 13 

septembre à 18h30 et pour les CE1-CE2 a samedi 17 septembre à 11h. 

 

Réunion à l’église Ste Julitte 
Lors d'une réunion de M. le Cure avec les paroissiens de Lançon-de-Provence 

après la Messe dominicale du samedi 3 septembre 2022, le vicaire et Père Jean-

Claude présents, il a été convenu que, de manière expérimentale, 

il y aura une messe en semaine, les mardis à 9h30, à l'église Ste Julitte. 

Ensuite, l’église restera ouverte jusqu'à 11h00. 

Après la messe, le vicaire ou un collaborateur/collaboratrice 

sera à l'accueille, dans la Salle Paroissiale à Lançon, de 10h30 à 11h00. 

Ces initiatives commenceront à avoir lieu à partir du mardi 20 septembre 2022. 

 


